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Anne Hidalgo annonce des aides d’urgence  

de Paris pour le Vanuatu et Madagascar 
 
Anne Hidalgo proposera au prochain Conseil de Paris  d’attribuer 60.000€ 
d’aides d’urgence à des ONG intervenant au Vanuatu et à Madagascar, suite 
aux catastrophes qui ont touché ces deux pays. 
 
Depuis deux mois, la tempête tropicale Chedza et les fortes pluies qui l’ont suivie ont fait 

plusieurs dizaines de morts et détruit des milliers d’habitations à Madagascar. De nombreux 

habitants sont encore sans-abris et souffrent de la faim, tandis que la dégradation des conditions 

d’hygiène met leur santé en péril. L’île pourrait aussi faire face à une grave crise alimentaire, les 

cultures vivrières ayant été fortement affectées par les inondations. 

 

Au Vanuatu, le passage du cyclone Pam, supérieur par sa puissance au typhon Hayan qui a 

dévasté les Philippines en 2013, aurait détruit 90% des habitations de la capitale, Port Vila. Les 
témoignages  parlent d’un moment de « terreur absolue » à l’arrivée du cyclone et de « situation 

d’apocalypse » depuis son passage. Comme à Madagascar, cette situation déjà catastrophique 

pourrait donner lieu à d’importants problèmes d’hygiène et de sécurité alimentaire dans les 

semaines à venir.  

 

« Dans le cadre de son engagement dans la lutte contre le changement climatique et de sa 

solidarité avec nos partenaires de la Francophonie, Anne Hidalgo souhaite que Paris soutienne 
l’effort humanitaire international pour porter secours aux sinistrés », souligne Patrick Klugman, 

adjoint à la Maire en charge des Relations internationales et de la Francophonie. 

 

Afin de répondre à l’urgence décrétée par les autorités au Vanuatu, le Conseil de Paris étudiera  

le 13 avril l’attribution d’une subvention de 30.000 € à l’ONG CARE France pour améliorer la 

sécurité alimentaire, les bonnes conditions d’hygiène et l’hébergement des populations affectées, 

ainsi que la remise en état des réseaux d’eau potable.  

 
L’Exécutif parisien proposera de soutenir dans le même temps l’action de la Croix-Rouge 

Française à Madagascar, en lui attribuant 30.000 € qui permettront de financer l’envoi de latrines 

préfabriquées et de tentes destinées à abriter des dispensaires et des salles de classe.  

 

Quelques mois avant la Conférence internationale sur le Climat (COP 21), qui se tiendra en 

décembre à Paris, ces deux catastrophes confirment que les conséquences du réchauffement 

climatiques sont déjà une réalité et à quel point il est urgent d’agir. 
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